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ÉCOLE CHARLES-RODRIGUE

 
 

HEURE : 18 h 30 

JOUR : Le mardi 19 septembre 2023 

ENDROIT : École des Pixels 

 

Étaient présents :  M. Ignacio Vuirli, parent   

M. Vincent Routhier, parent 

Mme Ines Bayoudh, parent   

Mme Marie Grenier, parent 

M. Pierre-Olivier Thivierge, parent 

Mme Priscilla Girard, parent 

Mme Sabrina Couturier, parent substitut 

Mme Marie-France Lessard, enseignante 

Mme Marie-Pierre Labrie, enseignante 

Mme Marie-Ève Francoeur, enseignante 

Mme Vanessa Landry, personnel de soutien  

Mme Sylvie Therrien, personnel de soutien 

Mme Stéphanie Trudel, classe principale au SDG 

Mme Sandra Renaud, membre de la communauté (MDF)  

Mme Isabelle Côté, directrice 

Mme Léandre Racine Éthier, directrice-adjointe 

 

Étaient absents :  Mme Mariane Fradet, parent substitut 

 

 

1.0 Ouverture de la séance     

Ouverture de la séance à 18 h34. 

 

 

2.0 Présentation des membres et présences  

 

 Les membres du CÉ se présentent. 

 

 
3.0 Légalité de l’assemblée 

 
 Il y a quorum. 
 

CONSEIL 

D’ÉTABLISSEMENT 

PROCÈS-VERBAL 
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4.0 Règles de régie interne, fonctions et pouvoirs et dénonciation d’intérêt 
 

La direction présente et explique les documents.   

 
 Elle demande aux membres du CÉ de remplir la dénonciation d’intérêt et de la 
 remettre d’ici la fin de la rencontre. 
 

 
5.0 Adoption de l’ordre du jour       CÉ 23-24.01 

 
 Il est proposé par Mme Francoeur secondé par Mme Trudel. 

 
 

6.0 Adoption du compte rendu de la réunion du 5 juin 2023   CÉ 23-24.02 
 

 
 Il est proposé par Mme Labrie secondé par M. Vuirli.  
 

 
7.0 Suivis au compte rendu de la réunion du 5 juin 2023    CÉ 23-24.03 
 

Il n’y a pas de suivi. 
 
 

8.0 Adoption du compte rendu de l’assemblée générale des parents du 6 septembre 2023 
CÉ 23-24.04 

 
Il est proposé par M. Thivierge secondé par Mme Girard. 

 
 
9.0 Liste des participants au conseil d’établissement 2023-2024 

 
La direction demande aux membres du CÉ de valider le document d’ici la prochaine 

rencontre. Ce document est, et doit demeurer confidentiel, à l’usage exclusif des 

membres. 

 

10.0 Nomination : Présidence   Vice-présidence    Secrétaire      CÉ 23-24.05 
 

Mme Francoeur propose Mme Lessard au poste de secrétaire. 

Les membres acceptent à l’unanimité. 

Mme Lessard accepte. 

 
Mme Bayoudh secondé par M. Vuirli propose M. Routhier à la présidence. 

M. Routhier accepte le mandat de président. 

 

M. Thivierge propose Mme Girard à la vice-présidence. 

Mme Grenier accepte le mandat de vice-présidente. 

 



 

3 

 

Mme Côté valide l’intérêt de M. Vuirli à poursuivre comme représentant au comité de 

parents.  Celui-ci confirme son intérêt. Mme Sabrina Couturier prendrait le rôle de 

substitut lors de ces assemblées. 

 
11.0 Questions et messages du public 

 
Lors de la rencontre de parents, certains ont mentionné qu’en fin de journée, les 
collations permises sont limitées.  La politique alimentaire du Centre de services 
scolaire énonce que les collations permises sont les fruits et légumes frais et les 
produits laitiers.  De façon générale, les éducateurs s’assurent de vérifier avec 
l’enfant afin qu’il choisisse quelque chose répondant à ces critères, mais ils font preuve 
de flexibilité à cet effet, dans la mesure où l’aliment n’est pas considéré comme un 
« dessert ».  
 
M. Routhier propose que l’équipe-école balise plus clairement les aliments acceptés 
afin de favoriser une plus grande uniformité. Il mentionne que les parents souhaitent 
avoir des collations plus soutenantes. 

 

OBJETS D’INFORMATION : 
 

12.0 Travaux 

 

À Pixels, les travaux devraient être terminés pour le 22 septembre.  Au sous-sol 

resteront probablement quelques travaux.  Les portes arriveront en octobre.  La cour 

avance peu à peu. 

 

A Charles-Rodrigue, l’électricité a été réalisée cet été.  Les travaux sur la cour de 

Charles-Rodrigue n’ont pas encore été réalisés.   

 

Les deux bibliothèques devraient être fonctionnelles d’ici le début d’octobre. 

 

13.0 Organisation scolaire 2023-2024 

 

Cette année, nous comptons 3 classes de préscolaire 4 ans (notre liste d’attente 

compte 25 enfants)  

5 classes de préscolaire 5 ans,  

4 classes en première année,  

5 classes de deuxième année,  

3 classes de 3e année,  

une classe multiniveau 3-4e année,  

3 classes de quatrième année,  

4 classes de 5e année, 

une classe multiniveau 5-6e année,  

3 classes de 6e année ainsi que 2 classes CISA. 

 

La plupart des classes sont complètes.  Nous comptons 687 élèves sur les deux 

bâtiments. 



 

4 

 

14.0 Services complémentaires 2023-2024 

 

Cette année, le personnel des services complémentaires comporte : 

100% en francisation avec un ajout de 60% pour répondre aux besoins de nos 87 élèves 

nécessitant des besoins. 

Deux PEH sont présentes 

Un service d’orthopédagogie est disponible 

En psychologie, en ergothérapie, en orthophonie, les services sont « réseau ». 

Les intervenants extérieurs sont toujours les bienvenus pour soutenir nos élèves. 

 

 

OBJETS D’APPROBATION : 

 

15.0 Activités éducatives 2023-2024 

 

Mme Côté présente les programmations disponibles. 

 

Tous les élèves, à l’exception des deux classes CISA, pourront bénéficier d’une visite 

au Musée de la Civilisation (12-13 ou 14 décembre) gracieusement offerte par la 

fondation du musée.  

 

Il est proposé par M. Vincent Routhier, secondé par Mme Marie Grenier d’approuver 

la tenue des activités éducatives présentées. 

 

16.0     Journées pédagogiques SDG  

 

Mme Trudel présente les deux premières pédagogiques.  La première, le 2 octobre, 

fera appel à une compagnie Socio-jeux afin qu’ils proposent à nos élèves des jeux de 

société. Le coût de la journée sera fixé à 25$.   

 

            Les membres du CÉ acceptent que le coût soit de 25$. 

 

Pour la seconde, le 20 octobre, Animagerie proposera une pièce de théâtre aux élèves.  

L’activité sera sur le thème de l’Halloween considérant que c’est la pédagogique la plus 

rapprochée de cette date. Les enfants pourraient ainsi se déguiser pour l’occasion.  Le 

coût de la journée sera fixé autour de 40$ selon le nombre d’inscriptions.  Dans ce 

cas-ci, la réservation ne peut être résiliée. 

 

Les membres du CÉ acceptent que le coût soit de 40$, mais demandent au service de 

garde de réduire au maximum les coûts lors des prochaines journées. 

 

La responsable assure que pour des activités-écoles, elles travailleront à maintenir les 

coûts à 25$ pour les journées maison alors que pour les sorties, nous nous assurerons 

de maintenir les coûts sous le 40$. 
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OBJETS DE CONSULTATION : 

 

17.0 Calendrier des rencontres 2023-2024 et mode de communication       CÉ 22-23.06 

 

Mme Côté explique que nous devons tenir 6 rencontres.  Mme Côté propose que les 

rencontres se tiennent le mercredi.  Les rencontres se tiendront à 18h30.  Mme Côté 

proposera un calendrier aux membres.  

 

Le Drive et le courriel seront utilisés pour les communications. 

 

18.0  Protocole de fin de journée (SDG-autobus) 
 

Mme Côté explique la problématique vécue lors de la première journée en lien avec 
l’autobus. Les membres apprennent que par défaut, tous les élèves ayant droit au 
transport reçoivent un avis indiquant s’ils ont droit ou non au transport scolaire. Un 
parent qui sait que son enfant n’utilisera jamais le transport scolaire doit lui-même 
annuler le transport. 
 
En réponse à la situation vécue, M. Vuirli explique que le service de transport cherche 
à modifier le système afin que le parent doive valider le transport pour éviter les 
situations malheureuses. 
 
Mme Côté explique ce que les membres de l’équipe-école feront de leur côté pour 
assurer la sécurité des enfants.   
 
Lorsque nous avons un enfant sur les deux listes, la priorité va toujours au service de 
garde. Dorénavant, les autobus ne peuvent quitter sans que les éducatrices n’aient pris 
leur présence.  Les enfants sont nommés par leur nom et non comptés afin d’éviter les 
erreurs. 
 
M. Vuirli fera les vérifications quant au protocole SDG-autobus pouvant être mis de 
l’avant pour le transport afin d’assurer une plus grande sécurité pour les enfants.  Il 
validera la possibilité qu’un enfant de 5 ans ne puisse être laissé à un arrêt sans la 
présence d’un adulte. 
 
Dans un autre ordre d’idée, M. Routhier mentionne que les automobilistes n’arrêtent 
pas aux signaux clignotants des autobus.  À cet effet, le service de police est plus 
présent. Il est nommé que des enjeux de sécurité sont présents.  À Charles-Rodrigue, 
un éducateur assure la sécurité et la circulation sur le stationnement. 

 
  

RAPPORTS : 
 
20.0 Rapport de la présidence 
 

M. Routhier souligne la participation de tous les membres et il invite les membres à 
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poursuivre en ce sens. 
 

21.0   Rapport de la direction 
 

L’épluchette de blé d’Inde a eu lieu.  Ce fut encore un bel événement.  Nos nouveaux 
arrivants apprécient particulièrement l’activité. 

 
Les jeux de société seront exploités comme thématique cette année. 

 
 
22.0 Rapport des enseignants 
 

Les enseignants sont très motivés. 
 
23.0 Rapport du personnel de soutien 
 

Une page Facebook présente les activités du service de garde. L’information sera 
transmise aux parents. 

 
24.0 Rapport de la représentante du service de garde 
 

Le 28 août, la non-disponibilité des locaux a pris les responsables de court. 
La collaboration et le sourire sont à l’honneur chez le personnel. Une belle année 
s’annonce.  L’absence du Hop-Hop en début d’année s’est fait sentir et a créé de petits 
retards en fin de journée.  De plus, le multiculturalisme a également eu un impact sur 
la rapidité du service puisque les noms des élèves ne sont pas toujours bien prononcés. 

 
25.0 Rapport de la représentante de la communauté 

 
Mme Renaud nous informe que le travailleur de proximité qui supportait nos familles a 
quitté à la fin août.  Ils ont bon espoir de trouver une nouvelle ressource.  Le grand 
bazar aura lieu bientôt.  Des activités pour l’Halloween seront à nouveau proposées 
cette année. 
 

 
26.0 Levée de l’assemblée                                  20 h 44   CÉ 23-24.08 
 

Elle est proposée par M. Thivierge secondée par Mme Francoeur. 
 
 
 

M. Vincent Routhier     Marie-France Lessard 

Président      Secrétaire 
 
 
 
 
 

 


